
Vous êtes étudiant ou jeune salarié, en situation 
de mobilité, et vous recherchez un logement ?

Vous êtes chef d’entreprise, DRH, et vous 
cherchez une solution logement temporaire 
pour votre jeune salarié ?

Contactez le correspondant YELLOME
de NOALIS.
Il vous accompagnera pour le montage 
du dossier.

YELLOME,
comment ça marche ?

05 16 42 35 00
yellome@noalis.fr

NOS SOLUTIONS
LOGEMENT POUR

LES JEUNES

"YELLOME est une marque déposée par NOALIS"
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www.yellome.fr



Etudiant à La Couronne et en alternance 
dans une entreprise à Toulouse, j’ai découvert 
Yellome en recherchant un logement proche de 
mon école. Le loyer est abordable et je bénéficie 
de l’allocation logement. En plus, toutes les 
charges sont comprises dans le loyer, le wifi 
également, c’est très avantageux. Le logement 
est entièrement meublé et équipé, c’est très 
pratique. La référente Yellome m’a très bien 
accompagné, à l’écoute, elle s’est occupée de 
presque tout. C’est la solution idéale !

Parce que la recherche d’un logement est
souvent liée à l’accès à la formation et à l’emploi,
NOALIS propose YELLOME
pour les étudiants, alternants et jeunes actifs.

YELLOME
pratique, facile et temporaire

Nos logements YELLOME sont proches du centre-ville des grandes 
agglomérations et bien desservis par les transports en commun.

DES RESIDENCES DE LOGEMENTS TEMPORAIRES MEUBLES, 
AVEC SERVICES :

 - Du studio au 2 pièces avec kitchenette et salle de bain équipées
 - Accès Internet à haut débit, lingerie, salle commune

7 jeunes sur 10
ont été confrontés à des di cultés 

pour accéder à un logement.

(Source enquête AFEV - mars 2015)

Pour les étudiants :

• Location d’1 an, renouvelable

• Préavis d’1 mois

Sous réserve du respect des plafonds de ressources

Pour les jeunes actifs :

• Location d’1 à 24 mois

• Préavis de 8 jours

Sous réserve du respect des plafonds de ressources

Focus

Alexis en parle
La solution idéale
Alexis, en contrat d’apprentissage,
locataire de la résidence Yellome 
Passiflore à La Couronne (16).

“

“

Les résidents bénéficient d’un accompagnement de proximité, 
une équipe YELLOME est à leur écoute.+LES

Des loyers abordables

Pas de frais d’agence

Des logements ouvrant droit à l'APL
(allocation logement)

Possibilité de bénéficier des aides du 
Groupe Action Logement : LOCA-PASS®, 
dispositif VISALE®, MOBILI-JEUNE®, etc.

Loyer & financement :

Des démarches administratives
simplifiées (pas d’ouverture
et de fermeture des compteurs)

Des modalités d’entrée et de sortie
du logement flexibles

Délais :

Vous avez entre 18 et 30 ans,
vous êtes étudiants, salarié en CDD 
ou CDI, en contrat d’apprentissage 

ou de professionnalisation, stagiaire, 
Vous êtes en mobilité professionnelle ?

YELLOME est conçu
pour vous !


